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25 novembre Animation avec Nature Cantons-de-l’Est 
 

29 novembre Duo Stéphane & Suzanne 
 

30 novembre Guignolée 
 

 2 décembre  Séance ordinaire du conseil municipal à 19h 
 

 4 décembre Réunion comité Les Dynamiques 13h30 
 

 5 décembre Vendredis libres au centre communautaire 19h 

 

12 décembre 
Défilé du Père Noël à Notre-Dame-des-Bois 
17h 
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2991, chemin Saint-Léon, Val-Racine (Québec) G0Y 1E1 
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AGENDA NOVEMBRE 2025

 
 

Des étudiants de l’Université de Sherbrooke, sous la supervision de l’entraîneur de l’équipe d’athlétisme, ont pris l’habitude depuis 
une dizaine d’années de tenir une séance d’entraînement automnal à Val-Racine. 

Crédit photo : Angèle Rivest 
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     INFORMATIONS MUNICIPALES      

 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

La nouvelle équipe du conseil municipal est déterminée à travailler avec rigueur et intégrité au service de la 
communauté. Nous mettrons tout en œuvre pour représenter fidèlement les intérêts des citoyennes et citoyens 
dans chacune de nos décisions.  
 

Notre approche sera guidée par l’écoute, la transparence et la collaboration. Ensemble, nous souhaitons bâtir un 
avenir qui reflète les valeurs et les aspirations de toute la population de Val-Racine. 
 

Eric, Karrie, Geneviève, Serge, Véronique, Nancy et Sylvain  

 

 

PERMIS DE BRÛLAGE 
 

À partir du 15 novembre, les citoyens n’auront plus besoin de faire une demande pour 
obtenir un permis de brûlage.  Nous comptons sur votre bon jugement pour le brûlage 
de branchages, foin ou autres.  Il faut tenir compte du vent et avoir à ses côté un boyau 
d’arrosage.  Vous pouvez vous référer à SOPFEU pour vérifier l’indice de danger et 
les restrictions.  Vous pouvez également nous contacter au bureau sur les heures 
d’ouverture.   

 

SOMMAIRE DU TONNAGE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (KG) 
COMPARAISON 2024 – 2025 

 

 Mois Ordures 
résidentielles 

Ordures 
commerciales 

 Récupération  
résidences 

Récupération 
commerce 

 Compost  

2024 juillet 5 820 900  830 310  960  
2024 août 3 940 1 120  1 500 410  1 760  
2024 sept 3 980 660  1 820 290  1 100  
          
2025 juillet 3 330 810  2 340 362  1 480  
2025 août 7 620 1 370  2 041 309  1 270  
2025 sept 1 740 660  2 186 283  1 290  

 

 

PATINOIRE 2025-2026 
 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour entretenir notre patinoire cet hiver, afin 
d’aider Romain Desglands qui sera engagée pour l’entretien. Pour toutes personnes 
intéressées vous pouvez nous contacter au bureau. 

 

La patinoire sera ouverte dès que les conditions le permettront. 
 

 

ÉQUIPE DE DÉNEIGEMENT 2025 – 2026 
 

La présentation des membres de notre équipe de déneigement : 
 

Steve Turcotte : 1er chauffeur et responsable de la voirie 
 

Alain Gosselin : 2e chauffeur  
 

Patrick Delage : 3e chauffeur 
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AVIS À TOUS LES CHASSEURS 
 

Nous vous rappelons qu’en vertu du chapitre 6, articles 66 et 67 du règlement no 298 concernant 
le bon ordre et la paix publique et sous peine d’une amende de 100 $, il est interdit d'utiliser 
une arme à feu à moins de 300 mètres du périmètre d’urbanisation ou de tout bâtiment 
habité ou non dans les limites de la municipalité, sauf dans les endroits spécialement 
aménagés à cette fin. 

 

La même directive s’applique aux autres types d’armes tel qu’une fronde, une arbalète, un arc, une arme à air 
comprimé ou tout objet semblable, et ce, pour une distance de moins de 150 mètres. 

 
 

BILAN - SOUPER ANNUEL À VAL-RACINE 
 

Le comité organisateur tient à remercier chaleureusement tous les bénévoles qui se sont 
impliqués de près ou de loin dans l’organisation de notre souper annuel.  Toute l’aide reçue a été 
grandement appréciée.  Sans vous la réussite d’un tel évènement n’aurait pas été possible. 
 

Un gros merci également aux personnes qui sont venues nous encourager. 
 

Cette levée de fonds a permis d’amasser un bénéfice net de 6 100 $ et qui seront remis à l’église de Val-Racine. 
 

Le comité organisateur se prépare pour l’édition 2026 

 

RAPPEL - DÉNEIGEMENT 
 
Pour faciliter le déneigement pour la municipalité et la 
cueillette des bacs Sanitaire Denis Fortier, nous vous 
rappelons de bien placer votre bac à ordure et votre bac 
de recyclage en bordure de votre entrée.   

 

Pour les gens qui ont plus d’un bac, il faut laisser une 
distance d’au moins 1 pied (30 cm) entre les bacs. 

 

Interdiction :  
 

  D’envoyer de la neige sur les voies publiques 
  De traverser la neige de l’autre côté du chemin 
 De stationner sur les voies publiques sur tout le 

territoire de la municipalité de 24h à 7h et ce 
jusqu’au 15 avril. 

  D’accumuler de la neige dans l’accotement lors du 
déneigement des boîtes aux lettres. 

 

Ces pratiques sont dangereuses pour les usagers de la route, les employés et les équipements de déneigement de la 
municipalité.  Nous vous demandons de respecter ces directives. 

 

LES DYNAMIQUES 
 

TISSAGE :  Il y aura un montage du petit métier à tisser prochainement.  Toute personne intéressée à tisser cette 
année, avisez Luce Blais au (819) 657-4908 
 

Quilles : Le vendredi 28 novembre, un groupe de Val-Racine va aller jouer aux quilles de 15h à 17h.  Téléphonez 
au moins une semaine à l’avance pour réserver votre place au (819) 583-0672 en disant que vous êtes de Val-Racine 
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SPECTACLE DU DUO STÉPHANE & SUZANNE 
 

Le comité Les Dynamiques invite toute la population à venir entendre le Duo Stéphane et Suzanne à la salle 
communautaire de Val-Racine le samedi 29 novembre à compter de 19h.  
 

Ces musiciens de la région sont très connus et appréciés des amateurs de danse en ligne.  C’est un privilège de les 
recevoir à Val-Racine. 
 

Gâtez vos oreilles et vos pieds au son de leur musique entraînante. 
 

Apportez vos consommations, il n’y aura pas de service de bar 
 

Entrée au coût de 10 $ 
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LA GUIGNOLÉE PORTE À PORTE 
 
Encore cette année, la population de Val-Racine 
est invitée à se joindre aux autres municipalités 
de la MRC à ce grand partage qu’est la 
Guignolée porte-à-porte. 
 

Cet événement aura lieu le 30 novembre 
prochain entre 9hrs et 13 hrs alors que des 
bénévoles identifiés à cet effet par le Centre 
d’Action Bénévole du Granit frapperont à votre 
porte. 
 

Comme à l’habitude les denrées et l’argent 
recueillis seront redistribuées en paniers de 
Noël et rendront service tout au long de l’année 
aux personnes dans le besoin. 
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